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NOMBRE DE MEMBRES :

Composant le Conseil : 39
En exercice : 39
Présents : 28
Représentés :   7
Excusés :   3
Absents :   1

Objet : Approbation d’une convention partenariale de principe entre 
la ville de Vigneux-sur-Seine et une association spécialisée

L'an deux mille vingt-trois, le vingt et un décembre à dix-neuf heures, le Conseil municipal de la 
Commune de Vigneux-sur-Seine, légalement convoqué le quatorze décembre deux mille vingt-trois, 
s'est assemblé au lieu ordinaire de ses séances sous la Présidence de Monsieur Thomas CHAZAL, Maire.

Monsieur Thomas CHAZAL ouvre la séance à 19 h 00 et fait l’appel nominal.

PRÉSENTS : Thomas CHAZAL, Maire,
Colette KOEBERLE, Fouad SARI, Monique BAILLOT, Joël GRUERE, Michele LEROY, Leila SAÏD, Patrick DUBOIS, 
Sophie MINE, Dominique DEVERNOIS, Bachir CHEKINI, Samia LEMTAÏ, Norman CHARLES, Adjoints.  
Elisabeth LEGRADE, Alain GALLET, René REAL, Fernando PEREIRA, Valérie HOULLIER, Christina PEDRI, Virginia 
VITALINO, Sophiane TERCHOUNE, Florian GOURMELON, Samia CARTIER, Julia ALFONSO, Benjamin DONEKOGLU, 
Patrice ALLIO, Julie OZENNE, Maryline VIARD, Conseillers municipaux.

REPRÉSENTÉS : Florent PECASSOU
Marième GADIO
Jeannette LECOQ
Faten BENAHMED
Djamila RAMIREZ
Frank GUEX
Nicolas ALLEOS

par Thomas CHAZAL
par Dominique DEVERNOIS
par René REAL
par Monique BAILLOT
par Valérie HOULLIER
par Florian GOURMELON
par Fouad SARI.

EXCUSÉS : Gabin ABENA
Fanny KARANI
Bouchra KHIAR.

ABSENTS : Sylvain ALLIROT.

Les membres présents peuvent valablement délibérer en exécution de l'article L. 2121-17 du Code 
général des collectivités territoriales.

Il est procédé, en conformité de l'article L. 2121-15 du code précité, à la désignation d'un secrétaire 
pris au sein du Conseil pour la présente séance.

Madame Leila SAÏD est désignée pour remplir ces fonctions, qu’elle accepte.



Conseil Municipal du 21 décembre 2023

Délibération n° 23.286

Approbation d’une convention partenariale de principe entre la ville de 

Vigneux-sur-Seine et une association spécialisée

Direction des Solidarités 
et de la Santé
Affaire suivie par : Aïssa NAMOUNE

LE CONSEIL MUNICIPAL,

Vu le Code général des collectivités territoriales ;

Vu le Code général de la fonction publique, et notamment son article L. 334-1 ;

Vu le Code de l’Action sociale et des familles,

Vu la loi 2002-303 du 4 mars 2002 « relative aux droits des malades et à la qualité du système de 
santé » 

Vu la loi 2005-102 du 11 février 2005 « pour l’égalité des droits et des chances, la participation et la 
citoyenneté des personnes handicapées » ;

Vu la loi n° 2009-879 du 21 juillet 2009 portant réforme de l’hôpital relative aux patients, à la santé et 
aux territoires ;

Vu le décret 2003-1010 du 22 octobre 2003 « relatif à la gestion budgétaire, comptable et financière, 
et aux modalités de financement et de tarification des établissements et services sociaux et médico-
sociaux » ;

Vu le décret n°2008-580 du 18 juin 2008 relatif au régime de la mise à disposition applicable aux 
collectivités territoriales et aux établissements publics administratifs locaux ;

Vu la circulaire interministérielle DGS/SD6C, DHOS/O 2/DESCO n°2005-471 du 18 octobre 2005 
relative à la « mise en œuvre d’un dispositif de partenariat entre équipes éducatives et de santé 
mentale pour améliorer le repérage et la prise en charge des signes de souffrance psychique des 
enfants et adolescents » ;

Vu la circulaire du 25 juillet 2013 relative à la mise en œuvre du contrat pluriannuel d’objectifs et de 
moyens prévu à l’article L. 31-11 du code de l’action sociale et des familles ; 

Vu l’instruction n° DGCS/ 5C/ CNSA/ SG/ 2015/ 53 du 23 février 2015 concernant l’enquête relative 
aux pratiques et outils de contractualisation dans le secteur médico-social : Contrats pluriannuels 
d’objectifs et de moyens (CPOM) et conventions tripartites pluriannuelles ; elle concerne les champs 
« personnes âgées, personnes handicapées et personnes en difficultés spécifiques » ;

Vu la délibération n° 2017-108 relative à l’adoption du Contrat Local de Santé par le Conseil 
Communautaire de la Communauté d’Agglomération Val de Seine en date du 7 décembre 2017 ; 

Vu la délibération n° 2023-061 du Conseil communautaire Val d’Yerres Val de Seine relative à 
l’approbation du contrat local de santé intercommunal en date du 07 novembre 2023 ;

Vu l’adoption du Contrat Local de Santé Intercommunal par la ville de Vigneux-sur-Seine en date du 
16 mars 2018 ; 

Vu le schéma régional de santé de l’Ile de France 2018-2022 ;

Vu la délibération du Conseil municipal n°22.442 du 13 décembre 2022 relative à la Signature d’un 
Contrat Pluriannuel d’Objectif et de Moyens pour le Centre Médico-Psycho-Pédagogique (CMPP) Henri 
Grynszpan ;



Vu l’examen de la présente délibération par la Commission municipale « Ressources », réunie le 12 
décembre 2023 ;

Vu l’avis favorable du Comité Social Territorial, instance de représentation et de dialogue social, qui 
s’est tenu le 13 décembre 2023 ;  

Vu les recommandations de l’agence nationale de l’évaluation et de la qualité des établissements et 
services sociaux et médico-sociaux ;

Vu les statuts, le règlement intérieur de la Mairie de Vigneux-sur-Seine ;

Vu la convention partenariale de principe entre la ville de Vigneux-sur-Seine et une association 
spécialisée en annexe ;

Considérant que le CMPP est lieu d'écoute, de prévention et de soins qui s'adresse aux enfants et aux 
adolescents jusqu'à 20 ans qui éprouvent des difficultés d'apprentissage, des troubles psychomoteurs, 
du langage, ou des troubles du comportement, en famille ou à l'école ;

Considérant que la santé des Vigneusiennes et des Vigneusiens est l’une des priorités de la 
municipalité qui a fait le choix de lutter contre la désertification médicale et assurer l’accès aux soins 
pour tous ;

Considérant que la santé des Vigneusiennes et des Vigneusiens est l’une des priorités de la 
municipalité qui a fait le choix de privilégier une politique de solidarité envers les enfants présentant 
des fragilités ;

Considérant que cette politique de solidarité s’inscrit dans les objectifs de la ville et du contrat de ville 
avec pour enjeu principal la réduction des inégalités sociales, territoriales et environnementales de 
santé et plus précisément, pour les quartiers prioritaires au titre de la politique de la ville ;

Considérant l’intérêt pour la Ville de lutter contre les déterminismes sociaux à travers l’impulsion 
d’une politique de santé de proximité rénovée ;

Considérant l’avis favorable quant à cette démarche de partenariat donné par les services de l’Agence 
Régionale de Santé 91 ; 

Considérant qu’une pénurie de professionnels de santé mentale (pédopsychiatre, orthophonistes...) 
est observée en Île-de-France, et notamment sur le territoire de Vigneux-sur-Seine ;

Considérant que l’augmentation de la demande de soins entraine un fort besoin de professionnels de 
santé spécialisés en santé mentale ;

Considérant que le maintien et le développement d’une offre de soins de proximité font partie des 
grandes orientations retenues, par voie de conséquence la commune de Vigneux-sur-Seine peut 
pleinement adhérer et contribuer à l’installation d’étudiants en maïeutiques et en kinésithérapie » sur 
son territoire, dans le cadre du dispositif décrit ci-avant ;

Considérant l’intérêt des enfants pris en charge par le CMPP Henri Grynszpan ainsi que leurs familles ;

Considérant l’augmentation des demandes des administrés d’avoir recours aux services du CMPP 
Henri Grynszpan ;

Considérant que la convention de partenariat décrit également les engagements réciproques entre les 
Co-signataires (art. 2 et 3) ;

Considérant qu’à l’approche de la fin de ladite convention, une évaluation-bilan conjointe sera 
établie ; 



APRÈS EN AVOIR DÉLIBÉRÉ,

Par 32 voix POUR,

3 abstentions Julia Alfonso, Benjamin Donekoglu, Maryline Viard. 

Article 1 - APPROUVE les termes de la convention partenariale de principe entre la ville de 
Vigneux-sur-Seine et une association spécialisée.

Article 2 - AUTORISE Monsieur le Maire ou son représentant à signer ladite convention et toutes 
les pièces s’y rapportant, notamment la convention de mise à disposition de 
personnel type jointe. 

Article 3- PRECISE que les dépenses résultant de ce dispositif seront imputées au budget de 
l’exercice correspondant.

Ainsi délibéré en séance les jour, mois et an susdits,
Ont signé au registre le Maire et le Secrétaire de séance
POUR EXTRAIT CONFORME

Le Maire
Thomas CHAZAL

Signé numériquement le 24/12/2023




